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Suite à la visite de la commune du 17 mai, ce compte-rendu reprend les éléments de conseils donnés sur différents sites 
afin d'améliorer la qualité esthétique des lieux. L'objectif est de fleurir tout en limitant l'entretien.

Une ancienne fontaine et un calvaire se trouvent au bord de 
la place de la Fontaine. Celle-ci doit être réaménagée dans 
un futur proche et ces éléments seront certainement remis en 
valeur. Toutefois, une réduction de la largeur et de la hauteur de 
la haie de laurier permettra de redécouvrir le calvaire.

A l'entrée du chemin conduisant à la station de lagunage, un 
massif a été créé en utilisant des morceaux de tuyaux restants. 
Des plantes annuelles y ont été plantées. 
La station est installée au bord d'un bois, à l'écart du village. Le 
site se trouve dans un contexte "nature" plus qu'urbain.
Il serait préférable de remplacer les annuelles par des plantes 
vivaces telles que pervenche, corbeille d'argent, géranium viva-
ce,  accompagnés de rosiers type rugueux à l'arrière pour agran-
dir le massif qui est trop petit par rapport à l'échelle du site.
Des couleurs blanches ou pastels seront privilégiées pour rester 
dans l'esprit "campagne".
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Le parking réalisé à proximité du centre de traitement est 
accompagné de végétation. Celle-ci présente un caractère trop 
horticole pour le lieu. Ces arbustes plantés récemment pour-
raient être récupérés et replacés dans le village. Ils pourraient 
être remplacés par du cornouiller sanguin, viorne "boule de 
neige", saule nain, rosiers rugueux...

A l'entrée du hameau de Montois, côté bourg, la municipalité envisage de mettre un pallock sur le trottoir et le garnir de  
fleurs. Des cales seront nécessaires pour mettre la caisse à l'horizontale. Là aussi, à l'automne, des arbustes de petite taille 
tels que cotoneaster rampant, spirée 'Gold Flame', fusain panaché, rosiers pourront y prendre place, accompagnés prioritai-
rement de plantes vivaces telles que géranium vivace (la variété 'Rozeanne' , bleu, est très florifère), érigéron karvinskianus, 
anthemis...

Sur cet emplacement, il faudrait voir si c'est possible de posi-
tionner le pallock du côté de la station de relevage, de manière 
à ne pas géner la visibilité à la sortie du chemin.
Le mur de pierre sera mis en valeur par une plantation au pied 
de celui-ci. Rosiers type 'Queen Elisabeth', genêt, fusain pana-
ché, hortensia, fuchsia riccartonii, ... seront adaptés. 

Le même type de végétaux pourra habiller le mur de la maison 
riveraine, assurant une continuité de l'aménagement. Un chan-
gement de terre sera peut être à prévoir si un désherbant chimi-
que a été utilisé.
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Le panneau d'entrée de Ressons est positionné en amont de la ferme, dans un espace qu'on pourrait qualifier de transition 
entre campagne et milieu urbanisé.
La mise en place d'une jardinière sur la structure accompagnant le panneau n'est pas adaptée: problème de rapport 
d'échelle par rapport au site environnant et contrainte liée au besoin d'arrosage fréquent. Même réflexion pour le massif de 
Montois.

Un rosier grimpant ou une clématite serait plus intéressant, accompagné ou non d'arbustes de petite taille au pied et desplan-
tes vivaces ... Ci dessous une simulation projetant un massif reliant les panneaux (les plantes peuvent être plus hautes).

Rue du Routy,   le panneau d'entrée est adossé à un terrain d'activité 
professionnelle, clos d'un grillage. En face se trouve un terrain de 
camping, occasionnant la venue de touristes.
Une haie champêtre pourrait être plantée devant la clôture, mélan-
geant des espèces comme le charme, l'érable champêtre auxquelles 
peuvent être rajoutées des plantes plus horticoles telles que spirées, 
lilas, seringat ou deutzia, hibiscus...
Cette haie peut être faite sur toute la longueur. Ultérieurement, la rue 
du Routy pourrait être mise en valeur.
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L'entrée de Ressons du côté de Gorgny pourrait être accompagnée 
également d'une haie champêtre de composition identique à la celle 
de la rue du Routy, notamment devant la propriété privée.
Un aménagement floral peut être fait au pied du portique dans le 
même esprit que celui de Montois, mais de taille plus restreinte.

2 calvaires accompagnent 
l'usager de la route vers 
Pontarcher. Ceux-ci sont très 
discrets. L'adjonction d'un ou 
deux rosiers paysagers per-
mettrait de "réveiller" leur 
présence.

exemple dans  une commune de la Somme : 
rosiers fleurissant les abords d'un petit édifice

le lavoir de Gorgny vient d'être restauré. Le seuil en enrobé sera à remplacer par des pavés de rue en pierre naturelle lorsque 
l'occasion se présentera.
Le transformateur pourrait être intégré par la mise en place d'un claustra et plantes grimpantes ou par une haie (exemple: charme 
ou hêtre qui peuvent être taillés à la largeur et la hauteur voulue). Le panneau d'information communal n'est pas bien disposé, lui 
trouver un autre emplacement. Un banc pourrait être installé à cet endroit.


